
RÉAMÉNAGEMENT DES ASSOCIATIONS ÉTUDIANTES DE L'ESQ
SERVICE DE LA PLANIFICATION ET DES PROJETS IMMOBILIERS DE L'UQAM - P21031HH/22-109

1. L'ARCHITECTE SE RÉSERVE LES DROITS D'AUTEUR SUR TOUS LES DESSINS ET

DOCUMENTS RELATIFS À CE PROJET. IL EST DÉFENDU DE REPRODUIRE EN TOUT OU EN

PARTIE CES DOCUMENTS SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DE L'ARCHITECTE.

L'ARCHITECTE N'EST PAS RESPONSABLE DE TOUT ERREUR OU DÉFAUT QUI RÉSULTE DE

L'USAGE NON AUTORISÉ DE CES DOCUMENTS D'ARCHITECTURE NI POUR L'USAGE

AUTRE QUE LE PRÉSENT PROJET.

2. TOUS LES ASPECTS DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION INCLUANT L'ÉLECTRICITÉ, LA

MÉCANIQUE ET LA PLOMBERIE, TOUS LES MATÉRIAUX, LES ASSEMBLAGES ET

L'APPLICATION DES NORMES DEVRONT SE CONFORMER (AU MINIMUM) À LA PLUS

RÉCENTE ÉDITION DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, DU CODE DU BÂTIMENT ET

D'ÉNERGIE DU QUÉBEC ET DES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

3. VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS DES DESSINS EN EFFECTUANT LE RELEVÉ DES

CONDITIONS EXISTANTES.  L'ARCHITECTE DEVRA ÊTRE AVISÉ DE TOUT ÉCART AVEC LES

CONDITIONS EXISTANTES.  AUCUNE DIMENSION NE DEVRA ÊTRE MESURÉE SUR LES

PLANS.

4. TOUS LES CONDUITS ÉLECTRIQUES ET/OU MÉCANIQUES SITUÉS DANS LA ZONE

D'INTERVENTION DEVRONT ÊTRE RELOCALISÉS S'ILS POSENT PROBLÈME POUR

L'EXÉCUTION DES NOUVEAUX TRAVAUX (VOIR PLANS DES INGÉNIEURS MÉC./ÉLEC.)

5. TOUTE CONSTRUCTION ET/OU PARTIE DE CONSTRUCTION EXISTANTE NON-INDIQUÉE

SUR LES PLANS DE CONSTRUCTION ET POUR LAQUELLE IL Y AURAIT EU OMISSION DE

DIRECTIVE OU AUTRE INDICATION AUX DOCUMENTS DE DÉMOLITION, DOIT ÊTRE

CONSIDÉRÉE PARTIE INTÉGRANTE DE L'ENSEMBLE DES TRAVAUX DE DÉMOLITION

REQUIS À LA BONNE EXÉCUTION DU PRÉSENT PROJET, ET DONC PARTIE INTÉGRANTE

DU MARCHÉ DE CONSTRUCTION INITIALEMENT CONCLU. DANS LE CONTEXTE DE

PAREILLE ÉVENTUALITÉ, TOUT ÉXÉCUTANT AYANT UNE HÉSITATION QUANT À LA

PERTINENCE ET À L'INCIDENCE DES DÉMOLITIONS REQUISES (EN REGARD DE LA

STABILITÉ DE L'OUVRAGE; DE L'INTÉGRITÉ DES SYSTÈMES; DE L'IMPLICATION SUR

TOUTE AUTRE COMPOSANTE DU BÂTIMENT, ETC.) DOIT S'ADRESSER À L'ARCHITECTE ET

AUX INGÉNIEURS EN VUE D'OBTENIR UNE APPROBATION PRÉALABLEMENT À TOUTE

INTERVENTION.

6. CONDAMNER LES PORTES DONNANT ACCÈS AU CHANTIER POUR LA DURÉE DES

TRAVAUX. SCELLER LE PÉRIMÈTRE DE LA PORTE AVEC UN RUBAN ADHÉSIF POUR

ASSURER L'ÉTANCHÉITÉ SAUF AUX ENDROITS RECEVANT UNE CLOISON TEMPORAIRE.

OBTURER TEMPORAIREMENT LES OUVERTURES DE VENTILATION DES PORTES POUR LA

DURÉE DES TRAVAUX.

7. ASSURER AU MOYEN DE CALFATAGE, L'ÉTANCHÉITÉ ENTRE LES CLOISONS

TEMPORAIRES ET LES OUVRAGES ADJACENTS.

8. TOUTES LES ISSUES ET ACCÈS AUX ISSUES DOIVENT ÊTRE MAINTENUS ACCESSIBLES

DURANT LA PÉRIODE DES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT AVERTIR L'ARCHITECTE DE

TOUT CONFLIT POTENTIEL SUR L'ÉVACUATION ET LA SÉCURITÉ DES USAGERS AFIN DE

DÉPOSER UN PLAN D'ORGANISATION DE CHANTIER CONVENABLE. EN TOUT TEMPS,

MAINTENIR LES ISSUES CONFORMES AU CODE DE SÉCURITÉ INCENDIE DU QUÉBEC

AINSI QU'AUX AUTRES NORMES APPLICABLES.

9. PROTÉGER TOUS LES SYSTÈMES EXISTANTS À L'ABRI DE LA POUSSIÈRE ET DES DÉBRIS.

10. AVANT DE COMMENCER TOUT TRAVAIL, PRENDRE ET VÉRIFIER SUR PLACE TOUTES LES

DIMENSIONS ET CONDITIONS DE TRAVAIL AU CHANTIER.

11. RAPPORTER TOUTES LES ERREURS OU OMISSIONS À L'ARCHITECTE ET AUX

CONSULTANTS IMMÉDIATEMENT.

12. NE PAS MESURER LES DIMENSIONS SUR LES PLANS, MAIS LIRE LES DIMENSIONS OU SE

RAPPORTER A L'ARCHITECTE, LES CONSULTANTS OU LEURS REPRÉSENTANTS. LES

DIMENSIONS CHIFFRÉES AURONT TOUJOURS LA PRIORITÉ SUR LES MESURES ET PLANS

RELEVÉS À L'ÉCHELLE.

13. S'ASSURER DE LA COMPATIBILITÉ DES MATÉRIAUX ENTRE EUX AVANT DE LES UTILISER.

SE RÉFÉRER AUX RECOMMANDATIONS DES MANUFACTURIERS.

14. INSTALLER TOUS LES MATÉRIAUX ET ÉQUIPEMENTS SELON LES RECOMMANDATIONS DU

MANUFACTURIER ET CONFORMÉMENT AUX CODES ET NORMES DE CONSTRUCTION LES

PLUS RÉCENTS.

15. LES DESSINS NE SERONT PAS UTILISÉS POUR LA CONSTRUCTION SAUF SI CEUX-CI

SONT ÉMIS À CET EFFET ET SIGNÉS ET ESTAMPILLÉS PAR LES

ARCHITECTES/CONSULTANTS.

16. VOIR LES SECTIONS DE DEVIS APPLICABLES POUR CHACUN DES TRAVAUX SPÉCIFIÉS.

1. LES NOTES DE DÉMOLITION INSCRITES AUX PLANS D'ARCHITECTURE APPORTENT DES

PRÉCISIONS SUR LES INTERVENTIONS À EXÉCUTER DANS LES DIFFÉRENTES ZONES DE

TRAVAUX, SANS SE LIMITER AU SEUL ÉLÉMENT POINTÉ PAR UNE NOTE.  CES NOTES

DOIVENT ÊTRE LUES CONJOINTEMENT AVEC LA LÉGENDE DE DÉMOLITION, LES DÉTAILS

DE DÉMOLITION, QUI PRÉCISENT LA NATURE DES MATÉRIAUX, AINSI QUE LES PLANS DE

DÉMOLITION DES DIFFÉRENTES DISCIPLINES: STRUCTURE, MÉCANIQUE ET

ÉLECTRICITÉ.

2. POUR TOUS LES MURS PORTEURS DE MAÇONNERIE ET AUTRES ÉLÉMENTS

STRUCTURAUX À DÉMOLIR OU À PERCER, VOIR DOCUMENTS DE STRUCTURE.

3. POUR TOUS LES ÉLÉMENTS À ENLEVER OU À DÉMOLIR CONCERNANT LES SERVICES

ÉLECTRIQUES ET MÉCANIQUES, SE RÉFÉRER AUX DOCUMENTS DE MÉCANIQUE ET

ÉLECTRICITÉ.

4. APRÈS LA DÉMOLITION DES ÉLÉMENTS LAISSANT LA STRUCTURE APPARENTE,

L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER LES ÉLÉMENTS EXISTANTS POUR S'ASSURER QU'ILS

SOIENT EXEMPTS DE TRACES DE POURRITURES ET DE MOISISSURES. L'ENTREPRENEUR

DOIT AVOIR L'APPROBATION DU SURVEILLANT DE CHANTIER AFIN DE POURSUIVRE LES

TRAVAUX. LES TRAVAUX CORRECTIFS RELATIFS AUX POURRITURES ET AUX

MOISISSURES SERONT TRAITÉS PAR UNE DIRECTIVE DE CHANTIER.

5. SE RÉFÉRER AUX PLANS DE MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ POUR IDENTIFIER LES

OUVERTURES À RAGRÉER SUITE À L'ENLÈVEMENT DES SERVICES DANS LES MURS,

PLANCHERS ET PLAFONDS EXISTANTS.  LORSQU'UN CONDUIT MÉCANIQUE OU

ÉLECTRIQUE EXISTANT EST ENLEVÉ SANS DEVOIR ÊTRE REMPLACÉ, OBTURER

L'OUVERTURE AVEC LA MÊME COMPOSITION QUE L'EXISTANTE.  UTILISER LES

MATÉRIAUX REQUIS AFIN DE S'ASSURER QUE L'INTÉGRITÉ COUPE-FEU SOIT MAINTENUE,

LÀ OÙ APPLICABLE.

6. LE PASSAGE ET LE RACCORDEMENT À L'EXISTANT DE NOUVEAUX CONDUITS AINSI QUE

CERTAINS TRAVAUX D'ARCHITECTURE PEUVENT NÉCESSITER LE DÉMANTÈLEMENT ET

LA RÉINSTALLATION DE CERTAINS PLAFONDS, HORS DE LA LIMITE DES TRAVAUX

INDIQUÉE AUX PLANS.  POUR CONNAÎTRE L'ÉTENDUE DE CES INTERVENTIONS, SE

RÉFÉRER AUX PLANS DES INGÉNIEURS.  L'ENTREPRENEUR DEVRA SE COORDONNER

AVEC LE PROPRIÉTAIRE AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.  L'ENTREPRENEUR A LA

RESPONSABILITÉ D'ALLER SUR PLACE AFIN DE DÉTERMINER LES MATÉRIAUX

CONSTITUANT LES PLAFONDS EXISTANTS À DÉMOLIR ET À REFAIRE.

7. LORSQU'UN CONDUIT MÉCANIQUE OU ÉLECTRIQUE EXISTANT EST ENLEVÉ, OBTURER

L'OUVERTURE AVEC DES NOUVEAUX MATÉRIAUX IDENTIQUES À CEUX DES MURS,

PLAFONDS ET PLANCHERS ADJACENTS. UTILISER LES MATÉRIAUX REQUIS AFIN DE

S'ASSURER QUE L'INTÉGRITÉ COUPE-FEU DEMANDÉE SOIT MAINTENUE, LÀ OÙ

APPLICABLE. RAGRÉER ET REPEINDRE LE MUR JUSQU'À LA PROCHAINE JONCTION DE

PLANS.

8. EXÉCUTER DANS LES MURS, PLAFONDS ET PLANCHERS EXISTANTS, LES OUVERTURES

NÉCESSAIRES À L'INSTALLATION DES CONDUITS ET / OU RENFORTS (VOIR DOCUMENTS

DE STRUCTURE, DE MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ). AUCUN CONDUIT APPARENT NE

SERA TOLÉRÉ, SAUF SI INDICATION CONTRAIRE. EFFECTUER LE RAGRÉAGE DES

SURFACES EXISTANTES LORSQUE TOUS LES ÉLÉMENTS AURONT ÉTÉ MIS EN PLACE.

RAGRÉER ET REPEINDRE LE MUR JUSQU'À LA PROCHAINE JONCTION DE PLANS.

9. LÀ OÙ DES NOUVEAUX CONDUITS MÉCANIQUES OU ÉLECTRIQUES DOIVENT TRAVERSER

UN MUR EXISTANT, COORDONNER L'EMPLACEMENT ET LA DIMENSION (MINIMALE

REQUISE) DU PERCEMENT AVEC LES PLANS DE MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ.

RAGRÉER ET INSTALLER UN CALFEUTRAGE ACOUSTIQUE OU IGNIFUGE AU PÉRIMÈTRE

DES CONDUITS.

10. SI UN MATÉRIAU RESSEMBLANT À DE L'AMIANTE APPLIQUÉE PAR PROJECTION OU À LA

TRUELLE OU ENCORE À D'AUTRES MATIÈRES DÉSIGNÉES ET RÉPERTORIÉES COMME

DANGEREUSES EST DÉCOUVERT PENDANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX, SUSPENDRE

CES DERNIERS, PRENDRE LES PRÉCAUTIONS APPROPRIÉES ET EN INFORMER

IMMÉDIATEMENT LE PROFESSIONNEL. NE PAS REPRENDRE LES TRAVAUX AVANT

D'AVOIR REÇU DES DIRECTIVES ÉCRITES DU PROFESSIONNEL À CE SUJET.

11. SUITE AUX TRAVAUX DE DÉMONTAGE OU DÉMOLITION PONCTUELS , RAGRÉER LES

SURFACES EXISTANTES ET PEINTURER LES SURFACES DE PLAFOND DE GYPSE ET DE

CLOISONS TOUCHÉS PAR CES TRAVAUX.

12. ENLEVER TOUS LES MATÉRIAUX LÂCHES APRÈS LA DÉMOLITION, DE FAÇON À APPUYER

LES NOUVELLES CONSTRUCTIONS SUR DES BASES STRUCTURALES SAINES.

13. L'ENTREPRENEUR DOIT LOCALISER AU GÉORADAR L'ACIER D'ARMATURE ET LES

CONDUITS À L'INTÉRIEUR DE LA DALLE AVANT D'EFFECTUER DES PERCEMENTS.

LOCALISER LES PERCEMENTS DE FAÇON À NE PAS COUPER L'ACIER D'ARMATURE NI

LES CONDUITS, FILAGES, ETC.

14. PRÉPARER LA SURFACE DE LA DALLE DE BÉTON ET ENLEVER TOUTES LES COUCHES

NÉCESSAIRES DE REVÊTEMENTS SANS FRAIS SUPPLÉMENTAIRES AFIN DE RECEVOIR

LES NOUVEAUX FINIS DE PLANCHER. ENLEVER TOUTES LES PARTIES DE SUPPORT

FRIABLES ET TOUS LES RÉSIDUS DE COLLE. SAUF INDICATION CONTRAIRE, OBTURER

TOUS LES TROUS DANS LA DALLE DE BÉTON AINSI QUE TOUTES LES CAVITÉS FAITES

PAR LA DÉMOLITION DES CLOISONS.

15. SUITE À L'ENLÈVEMENT DES ACCESSOIRES, TABLEAUX, BABILLARDS, STORES, CASIERS,

MOBILIER, ÉTAGÈRES, PRÉSENTOIRS, SIGNALISATION, APPAREILS D'ÉCLAIRAGE ET

AUTRES ÉQUIPEMENTS AUX MURS ET PLAFONDS, TEL QUE SPÉCIFIÉ AUX DOCUMENTS

DE MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ, RAGRÉER LES SURFACES EXISTANTES ET OBTURER

LES TROUS LAISSÉS PAR L'ENLÈVEMENT DES ANCRAGES DE FIXATION.

16. RAGRÉER TOUTES LES SURFACES NON IDENTIFIÉES AUX DESSINS MAIS AFFECTÉES

PAR LES TRAVAUX.  REMETTRE LES LIEUX DANS LEUR ÉTAT ORIGINAL.

17. RAGRÉER LES CLOISONS EXISTANTES DE FAÇON À RESTAURER L'INTÉGRITÉ

COUPE-FEU DE CES DERNIÈRES.

18. RAGRÉER LES SURFACES EXISTANTES AVEC DES MATÉRIAUX QUI ASSURENT

L'APPARENCE, LA CONTINUITÉ ET L'ALIGNEMENT AVEC L'EXISTANT.

19. DANS LES ZONES TOUCHÉES PAR LES TRAVAUX DE DÉMOLITION, REMETTRE AU

PROPRIÉTAIRE LES PIÈCES DE QUINCAILLERIE DES PORTES (POUR LES POIGNÉES,

SERRURES À CODE ET AUTRES SERRURES, IDENTIFIER LE NUMÉRO DES PORTES D'OÙ

ELLES PROVIENNENT). DISPOSER DES MATÉRIAUX ET OBJETS NON RÉCUPÉRÉS PAR LE

PROPRIÉTAIRE.

1. EXÉCUTER DANS LES MURS, PLAFONDS ET DALLE DE PLANCHERS EXISTANTS, LES

OUVERTURES NÉCESSAIRES À L'INSTALLATION DES CONDUITS DE VENTILATION (VOIR

DOCUMENTS DE CHARPENTE ET DE MÉCANIQUE ET ÉLECTRICITÉ).  FAIRE LE RAGRÉAGE

DES SURFACES EXISTANTES LORSQUE TOUS LES ÉLÉMENTS AURONT ÉTÉ MIS EN

PLACE.

2. TOUTES LES CLOISONS AYANT UNE RÉSISTANCE AU FEU ET/OU UNE INSONORISATION

REQUISES SONT CONSTRUITES DE LA DALLE DE PLANCHER À LA DALLE DE PLAFOND.

POUR TOUTES LES AUTRES, SAUF INDICATION CONTRAIRE, INTERROMPRE LE GYPSE À

100MM AU-DESSUS DU PLAFOND SUSPENDU.

3. LORSQUE L'IGNIFUGATION ET/OU L'INSONORISATION EST(SONT) REQUISE(S), EXÉCUTER

LES SCELLEMENTS DES CLOISONS TELS QUE MONTRÉS AUX DÉTAILS TYPIQUES EN

UTILISANT UN SCELLANT HOMOLOGUÉ PARE-FEU & FUMÉE. POUR LES CLOISONS

ACOUSTIQUES NON-IGNIFUGÉES, UTILISER UN SCELLANT ACOUSTIQUE.

4. INSTALLER LES SCELLANTS IGNIFUGES AU PÉRIMÈTRE DE TOUTES CLOISONS ET/OU

OUVERTURES PERMETTANT LE PASSAGE DE CONDUITS QUI TRAVERSENT UNE

SÉPARATION COUPE-FEU.

5. LORSQUE L'ISOLANT ACOUSTIQUE EST REQUIS DANS LES CLOISONS, L'ISOLANT DOIT

AVOIR UNE ÉPAISSEUR MINIMALE DE 90% DE L'ÉPAISSEUR DES MONTANTS

MÉTALLIQUES.

6. SAUF OÙ AUTREMENT INDIQUÉ, TOUS LES JOINTS DE GYPSES SERONT TAPÉS, TIRÉS ET

SABLÉS, INCLUANT LES CLOISONS COUPE-FEU.

7. UTILISER DU GYPSE DE TYPE "X" POUR LES CLOISONS AVEC RÉSISTANCE AU FEU.

8. AU CROISEMENT D'UNE CLOISON SANS DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU ET D'UNE

CLOISON AVEC RÉSISTANCE AU FEU, LES GYPSES DE LA CLOISON AVEC RÉSISTANCE

DOIVENT ÊTRE CONTINUS.

9. UTILISER DU GYPSE HYDROFUGE AVEC ÂME IMPERMÉABLE DANS LES SALLES D'EAU,

LOCAUX DE CONCIERGE ET AUTRES ENDROITS HUMIDES.

10. LORSQU'UNE CLOISON EST CONSTITUÉE DE 2 GYPSES D'ÉPAISSEURS DIFFÉRENTES

SUR UNE MÊME FACE, LE GYPSE LE PLUS ÉPAIS DOIT ÊTRE INSTALLÉ EN SURFACE.

11. LORSQU'UNE CLOISON EST CONSTITUÉE DE 2 GYPSES D'ÉPAISSEUR SUR UNE SEULE

FACE, INSTALLER LA DOUBLE ÉPAISSEUR DE GYPSE DU CÔTÉ CIRCULATION.

12. POUR LES CLOISONS À PLUS D'UNE ÉPAISSEUR DE GYPSE, LES JOINTS DOIVENT ÊTRE

CHEVAUCHÉS.

13. PRÉVOIR UN FOND DE CLOUAGE PARTOUT OÙ DES ÉLÉMENTS LOURDS SONT FIXÉS AU

MUR : MAINS COURANTES, ARMOIRES HAUTES, ÉVIER, COMPTOIR SUSPENDU, PÔLES,

TABLETTES, OU TOUT AUTRE ÉLÉMENT QUI L'EXIGE.

14. EXÉCUTER DANS LES MURS ET PLAFONDS EXISTANTS, LES SAIGNÉES REQUISES AFIN

DE PERMETTRE L'ENCASTREMENT DES COMPOSANTES SPÉCIFIÉES DANS LES PLANS DE

MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ.  AUCUN CONDUIT APPARENT NE SERA TOLÉRÉ.

RAGRÉER LES SURFACES ET PEINTURER.

15. PARTOUT OÙ DES NOUVEAUX CONDUITS MÉCANIQUES OU ÉLECTRIQUES DOIVENT

TRAVERSER UN MUR EXISTANT, COORDONNER L'EMPLACEMENT ET LA DIMENSION

(MINIMALE REQUISE) DU PERCEMENT AVEC LES PLANS DE MÉCANIQUE ET

D'ÉLECTRICITÉ. RAGRÉER ET INSTALLER UN CALFEUTAGE ACOUSTIQUE  OU IGNIFUGE

AU PÉRIMÈTRE DE TOUS LES CONDUITS.

16. TOUS LES PERCEMENTS DE 100MM ET PLUS DE DIAMÈTRE AINSI QUE TOUS LES

PERCEMENTS DANS LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX  POUR LE PASSAGE DES CONDUITS

DE MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ DEVRONT ÊTRE FAITS PAR L'ENTREPRENEUR

GÉNÉRAL.

17. LORSQU'UNE COTE EST DONNÉE AU CENTRE D'UNE CLOISON, ELLE POSITIONNE LE

CENTRE DU MONTANT MÉTALLIQUE OU, LORSQU'IL S'AGIT D'UNE CLOISON À DOUBLE

PAROI DE MONTANTS MÉTALLIQUES, LE CENTRE DE LA CAVITÉ ENTRE LES FACES

INTÉRIEURES DES GYPSES.

18. LORSQU'UNE COTE EST DONNÉE À PARTIR D'UN MUR EXISTANT OU UNE COLONNE DE

BÉTON EXISTANTE, ELLE PART DE LA FACE FINI EXISTANT.

19. SAUF INDICATION CONTRAIRE AUX PLANS, TOUS LES CADRES DE PORTE SERONT

INSTALLÉS À 100MM DU MUR PERPENDICULAIRE ADJACENT (DIMENSION CÔTÉ

CHARNIÈRE, INCLUANT LE CADRE).

20. TOUS LES NIVEAUX DE PLAFOND INDIQUÉS AUX PLANS DE PLAFOND RÉFLÉCHI SONT À

COORDONNER SUR PLACE, SELON LA CONFIGURATION DE LA STRUCTURE EXISTANTE.

AVISER L'ARCHITECTE DE TOUT CHANGEMENT DE NIVEAU ANTICIPÉ DÛ AUX

CONDITIONS EXISTANTES.

21. SAUF INDICATION CONTRAIRE, TOUTES LES TRAMES DE PLAFONDS SUSPENDUS DE

CARREAUX ACOUSTIQUES SONT CENTRÉES DANS LES DEUX SENS DE LA PIÈCE.

22. DANS LES LOCAUX TOUCHÉS PAR LA DÉMOLITON DES PLAFONDS, LES SURFACES

EXISTANTES EXPOSÉES PAR LE NOUVEL AMÉNAGEMENT DEVRONT ÊTRE RÉPARÉES ET

RAGRÉÉES AVEC DES MATÉRIAUX QUI ASSURENT L'APPARENCE, LA CONTINUITÉ ET

L'ALIGNEMENT AVEC L'EXISTANT.

23. SAUF OÙ AUTREMENT INDIQUÉ, TOUT L'ACIER APPARENT SERA PRÉPEINT EN ATELIER.

24. L'ACIER APPARENT DEVRA ÊTRE TRAITÉ AU PRÉALABLE ET NETTOYÉ DE TOUTE TACHE

DE ROUILLE (C/A COUCHE D'APPRÊT). LES ARÊTES ET SOUDURES DEVRONT ÊTRE

MEULÉES ET POLIES, LES SURFACES DEVRONT ÊTRE PROPRES ET LISSES.

25. TOUT BOIS EN CONTACT AVEC LE BÉTON OU LA MAÇONNERIE SERA TRAITÉ AVEC UN

PRÉSERVATIF DE TYPE ''PENTOX'' OU ÉQUIVALENT. ISOLER TOUS LES MÉTAUX

CHIMIQUEMENT ACTIFS.

26. NETTOYER ET REMETTRE LE BÂTIMENT ET LE SITE DANS UN ÉTAT PROPRE. REMPLACER

TOUT ÉLÉMENT ENDOMMAGÉ LORS DE LA CONSTRUCTION.

27. TOUS LES TRAVAUX SERONT EXÉCUTÉS SELON LES RÈGLES DE L'ART POUR CHACUN

DES OUVRAGES ET MÉTIERS CONCERNÉS.
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PAGE OÙ APPARAÎT LA COUPE

DIRECTION DE LA VUE

LIGNE DE COUPE DU MUR

NUMÉRO DU DESSIN

PAGE OÙ APPARAÎT LA COUPE

DIRECTION DE LA VUE

LIGNE DE COUPE GÉNÉRALE

BULLE DE RÉFÉRENCE - DÉTAILS

#

A-###

NUMÉRO DU DESSIN

PAGE OÙ APPARAÎT LE DÉTAIL

ZONE DU DÉTAIL

BULLE D'IDENTIFICATION - NIVEAUX

EL.

####

###

LIGNE DU NIVEAU

IDENTIFICATION DU NIVEAU

NIVEAU DE RÉFÉRENCE

ÉLÉMENTS  D'IDENTIFICATION

C###

C###

##

##

NOTE GÉNÉRALE

C : CONSTRUCTION

D : DÉMOLITION

IDENTIFIE UN ÉLÉMENT PRÉCIS

IDENTIFIE UNE SURFACE

IDENTIFIE  LE MOBILIER FIXE

IDENTIFIE UN ÉLÉMENT PRÉCIS

IDENTIFIE UNE SURFACE

IDENTIFIE UNE FINITION

IDENTIFIE UN ÉLÉMENT PRÉCIS

IDENTIFIE UNE SURFACE

##

IDENTIFIE UNE FINITION

DÉLIMITATION DE LA FINITION

P###

F###

NUMÉROTATION DES LOCAUX, PORTES ET FENÊTRES

NUMÉRO DU LOCAL / BASSIN

NOM DU LOCAL

NUMÉRO DE LA PORTE

NUMÉRO DE LA FENÊTRE

IDENTIFICATION DES MURS ET CLOISONS

##

DRF ##

IDENTIFIE LE TYPE DE LA

CLOISON

DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU

###

COTATION GÉNÉRALE

###
COTATION DÉGAGEMENT

FINI À FINI

##

##

NUMÉRO DE RÉVISION

NUAGE DE RÉVISION

LETTRE OU NUMÉRO

NOUVEL AXE

ÉLÉMENT D'IDENTIFICATION - TYPE DE COTATION

ÉLÉMENTS D'IDENTIFICATIONS - RÉVISIONS

###

LOCAL

ALIGNER LES ÉLÉMENTS

AL.

AXE AXE

LÉGENDE DES ANNOTATIONS

SE RÉFÉRER AU TABLEAU DE PORTES ET CADRES

SE RÉFÉRER AU TABLEAU DE COMPOSITION TYPIQUE DE MUR / CLOISONS

MURS / CLOISONS EXISTANTS À DÉMOLIR

MURS / CLOISONS EXISTANTS À CONSERVER

NOUVEAUX MURS / CLOISONS

DÉMOLIR LE REVÊTEMENT DE FINITION - 1 CÔTÉ

DÉMOLIR LE REVÊTEMENT DE FINITION - 2 CÔTÉS

BLOC DE BÉTON

BRIQUE

BÉTON

ZONE HORS CONTRAT (H.C.)

ÉLÉMENT À DÉMOLIR

GÉNÉRAL

MURS / CLOISONS

45 MIN.

DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU (DRF)

1 HR

SE RÉFÉRER AU TABLEAU DE COMPOSITION TYPIQUE DE MURS / CLOISONS

OUVERTURES EN PLAN

ENSEMBLE DE PORTE ET CADRE EXISTANT À DÉMOLIR

ENSEMBLE DE PORTE ET CADRE EXISTANT À

CONSERVER

NOUVEL ENSEMBLE DE PORTE ET CADRE

FENÊTRE EXISTANTE À DÉMOLIR

FENÊTRE EXISTANTE À CONSERVER

NOUVELLE FENÊTRE

MATÉRIAUX

MONTANT EN BOIS

BLOCAGE DE BOIS

LAINE ISOLANT EN NATTE OU SOUFFLÉE

ISOLANT EN MATELAS SEMI-RIGIDE

ISOLANT RIGIDE

CONTREPLAQUÉ

PANNEAU DE GYPSE

ISOLANT POLYURÉTHANE GICLÉ

MÉTAL

SOL REMANIÉ

GRAVIER

CAILLEBOTIS

MAÇONNERIE (ÉLÉVATION)

COLOMBAGE MÉTALLIQUE

VITRAGE

AL ALIGNÉ

ARCH ARCHITECTURE

ASC ASCENSEUR

C.M. CONTRE MARCHE

D.P. DRAIN DE PLANCHER

D.T. DRAIN DE TOIT

E.B. EN BAS

E.H. EN HAUT

EL ÉLÉVATION

EP ÉPAISSEUR

ELEC ÉLECTRIQUE

ESC ESCALIER

EXT EXTÉRIEUR

GALV GALVANISÉ

H.C. HORS CONTRAT

INV INVERSÉ

MEC MÉCANIQUE

MIN MINIMUM

NIV NIVEAU

OUV OUVERTURE

P.B. POINT BAS

P.H. POINT HAUT

PROF PROFOND

RDC REZ-DE-CHAUSSÉ

REF RÉFÉRENCE

SIC SAUF INDICATION

CONTRAIRE

SIM SIMILAIRE

SS SOUS-SOL

STRCT STRUCTURE

TYP TYPIQUE

VAR VARIABLE

VERT VERTICAL

BÉTON / GYPSE (ÉLÉVATION)

MURS / CLOISONS EXISTANTS EN MAÇONNERIE À

DÉMOLIR

2 HR

CLOISON SÈCHE

M##

M##

IDENTIFICATION DES PLAFONDS

DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU

IDENTIFIE LE TYPE DU PLAFOND

HAUTEUR DU PLAFOND À PARTIR DU

PLANCHER FINI (DPF)

- -

DRF: # hr

### DPF

R ##

#

A-###

DIRECTION DE L'IMAGE

NUMÉRO DE L'IMAGE

PAGE OÙ APPARAÎT L'IMAGE

BULLE DE RÉFÉRENCE - PHOTO

SAUF INDICATION CONTRAIRE, TOUTES LES

CLOISONS SONT DE TYPE

CLOISONS RENFORCIES :

REMPLACER LE PANNEAU DE GYPSE DE SURFACE PAR UN GYPSE RÉSISTANT

AUX IMPACTS SUR LA SECTION BASSE (JUSQU'À 1220 mm DU PLANCHER), SITUÉ

DU CÔTÉ DU CORRIDOR OU DE LA ZONE DE CIRCULATION. INSTALLER LES

FEUILLES DE GYPSE À L'HORIZONTALE.

NUMÉRO DU TYPE DE CLOISON

RÉSISTANCE AU FEU

(N): NON-REQUISE

(0,1, 2 ETC): RÉSISTANCE AU FEU REQUISE

EN HEURE (OU 45 POUR 3/4H)

LARGEUR DE MONTANT OU ÉPAIS. DE

FOURRURE (VOIR TABLEAUX)

CLOISON

RENFORCIE

(VOIR NOTE

CI-DESSOUS)

1. VOIR ÉGALEMENT LES NOTES GÉNÉRALES DE LA PAGE A-001 CONCERNANT

LES CLOISONS DE GYPSE.

2. SE RÉFÉRER À LA SECTION 09 22 16 POUR LE CALIBRE DES MONTANTS

MÉTALLIQUES ET SUIVRE LES INSTRUCTIONS DU MANUFACTURIER POUR LA

LIMITE DE HAUTEUR DES MONTANTS.

3. PRÉVOIR DES JOINTS DE DILATATION DANS LES CLOISONS DE GYPSE À

TOUS LES 9m MAXIMUM, DANS QUELQUE DIRECTION QUE CE SOIT.

4. SAUF INDICATION CONTRAIRE, REMPLACER LE PANNEAU DE GYPSE EN

SURFACE PAR UN PANNEAU DE GYPSE RÉSISTANT À L'HUMIDITÉ ET AUX

MOISISSURES (PLEIN GRANDEUR) DU CÔTÉ DES LOCAUX À HUMIDITÉ

ÉLEVÉE.

02

SCELLEMENT AU PÉRIMÈTRE AVEC DU SCELLANT FLEXIBLE

ACOUSTIQUE OU IGNIFUGE PARE-FEU/FUMÉE, SELON LE TYPE DE

CLOISON REQUIS

RUBAN ET COMPOSÉ À JOINT

GARNITURE MÉTALLIQUE ET COMPOSÉ À JOINT

MONTANT MÉTALLIQUE FIXÉ AU MUR

PANNEAU DE GYPSE SUR FOURRURES MÉTALLIQUES.

COLONNE DE BÉTON EXISTANTE

DALLE DE BÉTON

PRÉVOIR UN ESPACE ENTRE LES MONTANTS VERTICAUX ET LA LISSE

SUPÉRIEURE, AFIN DE PERMETTRE UN MOUVEMENT DIFFÉRENTIEL

DE 19 mm.

VISSER LES PANNEAUX DE GYPSE SUR MONTANTS VERTICAUX

SEULEMENT.

BOÎTE DE JONCTION OU PRISE (NE PAS INSTALLER LES BOÎTES DOS À

DOS DANS LE MÊME ESPACE DE MONTANT, ESPACEMENT MINIMALE

610mm (24") SAUF INDICATION CONTRAIRE).

REMPLISSAGE ENTRE LES MONTANTS AVEC DE L'ISOLANT.

LISSE MÉTALLIQUE FIXÉE À LA DALLE

PLAFOND DE TUILES ACOUSTIQUES

MUR EXISTANT (REVÊTEMENT DE PLÂTRE OU GYPSE)

ÉTHAFOAM CONTINU

PLAFOND DE GYPSE

PONTAGE MÉTALLIQUE

INSTALLER UN SYSTÈME DE PARE-FEU/FUMÉE HOMOLOGUÉ ENTRE

LES NERVURES SUPÉRIEURES DU PONTAGE MÉTALLIQUE ET LA

LISSE SUPÉRIEURE. SCELLER LES JONCTIONS DE GYPSE ET LES

NERVURES INFÉRIEURES. CONSERVER L'ISOLANT ENTRE LES

NERVURES, LORSQUE L'IGNIFUGATION N'EST PAS REQUISE.

03

04

05

06

07

08

09

10

11

12

13

14

15

16

17

18

MÊME ÉPAISSEUR QUE LE CADRE DE PORTE

/ CLOISON EXISTANTE

(LE TYPE INDIQUÉ EST À TITRE INDICATIF

SEULEMENT)

INSONORISATION

(N): NON-REQUISE

(S): SCELLÉ SEULEMENT (VOIR NOTES

GÉNÉRALES)

(I): ISOLÉ ET SCELLÉ (VOIR NOTES GÉNÉRALES)

01

2
0

01

TYP.

08

TYP.

1005

09

TYP.

05

16

CLOISON ISOLÉE OU SCELLÉ OU

AVEC RÉSISTANCE AU FEU

2
0

1005

09

TYP.

05

16

CLOISON NON-ISOLÉE SANS

PROTECTION AU FEU (PLAFOND

SUSPENDU) - COUPE

1
0
0

04

TYP.

2
0

1005

09

TYP.

05

16

CLOISON  NON-ISOLÉE SANS

PROTECTION AU FEU (PLAFOND EN

GYPSE ) - COUPE

11

TYP.

*

R

C

S

2

1

C

I

N

1

SYMBOLE - TYPE DE CLOISON

 DÉTAILS TYP. DE JONCTIONS PLANCHER/PONTAGE

NOTES GÉNÉRALES

LÉGENDE DES NOTES

01

TYP.

08

TYP.

1005

09

TYP.

05

16

CLOISONS TYPIQUES - panneaux de gypse sur montants métalliques

T
Y

P
E

ASSEMBLAGE DU MUR

CONSTRUCTION DESCRIPTION

ÉPAISSEUR

MONTANT MUR

01

- 1 GYPSE 16mm (5/8") TYPE "X"

- MONTANTS MÉTALL. @ 400mm C/C

- 1 GYPSE 16mm (5/8") TYPE "X"

A

41mm (1

5

8

") 67mm (2

5

8

")

B

64mm (2 

1

2

") 90mm (3

1

2

")

C

92mm (3 

5

8

") 118mm (4

5

8

")

D

152mm (6") 178mm (7")

02

- 2 GYPSES 16mm (5/8") TYPE "X"

- MONTANTS MÉTALL. @ 400mm C/C

- 2 GYPSES 16mm (5/8") TYPE "X"

A

41mm (1

5

8

") 92mm (3

5

8

")

B

64mm (2 

1

2

") 116mm (4

1

2

")

C

92mm (3 

5

8

") 143mm (5

5

8

")

D

152mm (6") 203mm (8")
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ZONE

D'INTERVENTION

CLOISON TEMPORAIRE AVEC UN ACCÈS

AU CHANTIER. S'ASSURER DE LAISSER

1100mm LIBRE POUR LE CORRIDOR

1

1

0

0

LOUER ESPACE DE

STATIONNEMENT À LA

VILLE DE MONTRÉAL

ASCENCEUR MONTE-CHARGE

DS-R602 (3500 LBS / 1590 KG)

NIVEAUX: DU MÉTRO AU 5E

ÉTAGE ET RM

CONTENEURS À

DÉCHETS

MONTE-CHARGE AUTORISÉ
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1

DS-M220

SALLE DE CLASSE 

4

DS-M102

CORRIDOR

DS-M219

DÉPÔT

DS-M005

A

B

C

D

2 32.1

DS-M240

SALLE DE CLASSE 

DS-M260

SALLE DE CLASSE 

DS-M200

CORRIDOR

DS-M215

CARTE ÉTUDIANTE

DS-M217

DÉPÔT

DS-M000

CORRIDOR

DS-M006

DS-M205

E-11

E.H.

E.H.

E-10

DS-M280

SALLE DE CLASSE

E

D01

D01

D01

D01

D02

D02

D02

D03

D03

D34

D34

D34

D34

D22

D22

D22

D37

D11

D31

D342

D342

D32

D33

±
3

0
5

5

±
2

8
7

0
±
2

9
7

5

D05

D06

D21

D21

D21

D21

D21

D04

D04

D04

D04

D02

D02

D01

D07

D04

D07

D07

D04

GÉNÉRAL

MURS EXISTANTS, PORTES, FENÊTRES, COMPTOIRS, ETC. OU

TOUT AUTRE ÉLÉMENT STRUCT. / MÉCA. / ÉLECT. OU

ACCESSOIRES OU FIXTURE À DÉMOLIR, ENLEVER OU

RELOCALISER TEL QU'INDIQUÉ.

MUR EXISTANT, PARTITION OU INSTALLATION À CONSERVER

(ZONE NON TOUCHÉE PAR LE PROJET)

ARCHITECTURE

D01

REVÊTEMENT DE PLANCHER EN TUILES DE VINYLE À

CONSERVER

D02

REVÊTEMENT DE PLANCHER EN TERRAZZO À CONSERVER

D34

COIN DE PROTECTION À DÉMOLIR

PLANCHER

MUR ET CLOISONS

MOBILIER INTÉGRÉ ET ACCESSOIRES

D31

OUVERTURES

D33
GRILLE COULISSANTE SUR RAIL À DÉMOLIR

D03

MUR OU CLOISON EXISTANTE À L'INTÉRIEUR DE LA ZONE

D'INTERVENTION À CONSERVER. RAGRÉER ET PEINTURER SAUF

INDICATION CONTRAIRE.

ENSEMBLE DE PORTE, CADRE ET QUINCAILLERIE À CONSERVER.

SE RÉFÉRER AU TABLEAU DE PORTES ET CADRES SI AFFECTÉ

PAR LES TRAVAUX

FENÊTRE  EXISTANTE À CONSERVER OU À ENLEVER, TEL

QU'INDIQUÉ

1. POUR LES DIMENSIONS, GRANDEURS ET LIMITE DES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR,

SE RÉFÉRER AUX PLANS D'ARCHITECTURE POUR CONSTRUCTION AINSI QUE

LES DOCUMENTS DES CONSULTANTS.

LÉGENDE - DÉMOLITION                                   "D"

NOTES SPÉCIFIQUES

NOTES GÉNÉRALES

DOUILLES AU PLANCHER POUR FERMETURE DE LA GRILLE À 

CONSERVER

CLOISONS TEMPORAIRES

COMPTOIRS, ARMOIRES HAUTES ET BASSES À DÉMOLIR

D32
TÉLÉPHONES À ENLEVER PAR LE CLIENT AVANT LES TRAVAUX

D11 CLOISON EXISTANTE A DÉMOLIR

D21 FENÊTRE PLEINE HAUTEUR À DÉMOLIR

D04

REVÊTEMENT DE PLANCHER EN TUILES DE VINYLES À RAGRÉER

D05 ESCALIER MÉCANIQUE EXISTANT À CONSERVER

D07

LIMITE DE PLANCHER EN TERRAZZO

D06 ESCALIER EXISTANT À CONSERVER

D22 RAGRÉER LES SURFACES DES CLOISONS UNE FOIS LES

TABLEAUX BLANC ENLEVÉS

PLAN NIVEAU M (SOUS-SOL) DÉMOLITION

1:100

01
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1

DS-M220

SALLE DE CLASSE 

4

DS-M102

CORRIDOR

DS-M219

DÉPÔT

DS-M005

A

B

C

D

2 32.1

DS-M240

SALLE DE CLASSE 

DS-M260

SALLE DE CLASSE 

DS-M200

CORRIDOR

DS-M215

CARTE ÉTUDIANTE

DS-M217

DÉPÔT

DS-M000

CORRIDOR

DS-M006

DS-M205

E-11

E.H.

E.H.

E-10

DS-M280

SALLE DE CLASSE

E

±
3
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±
2

8
7
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5

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

G

4915 DPF

FP-DD

2940 DPF

GY.EX

2940 DPF

TA.DE

2940 DPF

GY.DE

4915 DPF

FP-DD

2940 DPF

TA.DE

2940 DPF

TA.DE

2940 DPF

GY.DE

4915 DPF

FP-DD

4915 DPF

FP-DD

DP01

DP01

DP01

DP02

DP02

DP02

DP03

DP04

DP05

G

G

DP06

DP06

DP06

ABAQUE

DE BÉTON

DP07

DP07

DP07

DP07

DP08

SPACE OUVERT SUR

L'ÉTAGE AU-DESSUS

DP09

DP09

DP02

DP02

4915 DPF

FP-DD

GÉNÉRAL

PLAFONDS EN GYPSE, ACOUSTIQUES OU AUTRE, ET SYSTÈME DE

SUSPENSION (SAUF INDICATION CONTRAIRE) À DÉMOLIR.

POUR TOUT AUTRE ÉLÉMENT STRUCT. / MÉCA. / ÉLECT. À

DÉMOLIR, ENLEVER OU RELOCALISER SE REFERER AU PLANS

DES INGÉNIEURS.

ARCHITECTURE

PLAFONDS  / RETOMBÉ EN TUILE ACOUSTIQUE ET SYSTÈME DE

SUSPENSION À DÉMOLIR.

PLAFONDS  / RETOMBÉ EN GYPSE ET SYSTÈME DE SUSPENSION

À DÉMOLIR.

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE (VOIR ING.)

ÉCLAIRAGE ENCASTRÉ OU EN SURFACE EXISTANT À DÉMOLIR

DIFFUSEUR ET GRILLE DE RETOUR À DÉMOLIR

DP01

PLAFOND EN TUILE ACOUSTIQUE ET SYSTÈME DE SUSPENSION À

DÉMOLIR

PLAFOND

LÉGENDE - DÉMOLITION PLAFOND               "DP"

NOTES SPÉCIFIQUES

NOTES GÉNÉRALES

TUILES ACOUSTIQUES ET SYSTÈME DE SUSPENSION EXISTANTS

À DÉMOLIR

GYPSE ET SYSTÈME DE SUSPENSION EXISTANT À DÉMOLIR

- - DPF

TA.DE

- - DPF

GY.DE

- - DPF

GY.EX

- - DPF

FP-DD

GYPSE ET SYSTÈME DE SUSPENSION EXISTANT À CONSERVER

DESSOUS DALLE EXISTANTE

G
TÊTE DE GICLEUR À RELOCALISER (VOIR ING.)

DP02

SECTION DU PLAFOND EN GYPSE ET SYSTÈME DE SUSPENSION À

DÉMOLIR

DP03

PLAFOND EN GYPSE ET SYSTÈME DE SUSPENSION À CONSERVER

DP04

RAIL ET GRILLAGE MÉTALIQUE À DÉMOLIR

1. SE RÉFÉRER AUX DOCUMENTS DES INGÉNIEURS POUR TOUS LES APPAREILS

ÉLECTRO-MÉCANIQUES (LUMINAIRES, GRILLES DE RETOURS, GICLEURS,

ETC.) À DÉMOLIR, ENLEVER OU RELOCALISER. CES APPAREILS SONT

REPRÉSENTÉS SUR CE PLAN À TITRE INDICATIF SEULEMENT.

DP05

STRUCTURE D'ACIER SUPENDUE À DÉMOLIR

ÉCLAIRAGE ENCASTRÉ OU EN SURFACE EXISTANT À CONSERVER

DP06

PLAFOND EN GYPSE ET SYSTÈME DE SUSPENSION EN ANGLE DE

L'ESCALIER À CONSERVER

ENSEIGNE D'URGENCE "SORTIE"

DP07

LUMINAIRES SUPENDUS SUR RAIL À CONSERVER

DP08

PANNEAUX MÉTALIQUES EXISTANTS  À CONSERVER (SUSPENDUS

AU PLAFOND)

DP09

POURTRE DE BÉTON EXISTANTE

PLAN NIVEAU M (SOUS-SOL) DÉMOLITION PLAFOND
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ARCHITECTURE

ENSEMBLE DE NOUVELLE PORTE, CADRE ET QUINCAILLERIE.

SAUF INDICATION CONTRAIRE, TOUS LES CADRES DE PORTE

SERONT INSTALLÉS À 100mm DU MUR PERPENDICULAIRE

ADJACENT.

C01

PLANCHER

1. RAGRÉER ET/OU RÉPARER TOUTES LES SURFACES EXISTANTES DE, QUELQUE

NATURE QUE CE SOIT,  DÉJÀ ENDOMMAGÉES OU ENDOMMAGÉES LORS DE

TOUS TRAVAUX, DE FAÇON À OBTENIR DES SURFACES LISSES, PROPRES ET

PRÊTES À RECEVOIR LES NOUVEAUX FINIS. ASSURER LA PLANÉITÉ ENTRE LES

SURFACES EXISTANTES ET LES NOUVELLES SURFACES. L'ENTREPRENEUR

DOIT SE FAMILIARISER AVEC TOUTES LES CONDITIONS EXISTANTES AFIN DE

BIEN COMPRENDRE LA PORTÉE DES TRAVAUX.

2. PLINTHE DE CAOUTCHOUC SUR TOUTES LES NOUVELLES CLOISONS DE GYPSE.

REMPLACER LA PLINTHE DE CAOUTCHOC SUR TOUS  LES MURS ET CLOISONS

EXISTANTES AYANT FAIT L'OBJET D'UNE INTERVENTION .

RAGRÉAGE DU REVÊTEMENT DE PLANCHER (TUILES DE VINYLES)

ET PLINTHE (VOIR NOTE GÉNÉRALE POUR LES PLINTHES).

ALIGNER LES JOINT AVEC L'EXISTANT ADJACENT.

LÉGENDE - CONSTRUCTION                            "C"

NOTES SPÉCIFIQUES

NOTES GÉNÉRALES

MUR EXISTANT, PARTITION OU INSTALLATION À CONSERVER

(ZONE NON TOUCHÉE PAR LE PROJET)

GÉNÉRAL

MUR OU CLOISON EXISTANTE À L'INTÉRIEUR DE LA ZONE

D'INTERVENTION À CONSERVER. RAGRÉER ET PEINTURER SAUF

INDICATION CONTRAIRE.

ENSEMBLE DE PORTE, CADRE ET QUINCAILLERIE À CONSERVER.

RAGRÉER ET PEINTURER SAUF INDICATION CONTRAIRE.

SE RÉFÉRER AU TABLEAU DE PORTES ET CADRES SI AFFECTÉ

PAR LES TRAVAUX

FENÊTRE  EXISTANTE À CONSERVER OU À ENLEVER, TEL

QU'INDIQUÉ

C03 REVÊTEMENT DE PLANCHER EN TERRAZZO EXISTANT

CONSERVÉ

C04 REVÊTEMENT DE PLANCHER EN TUILES DE VINYLE EXISTANT

CONSERVÉ

LIMITE ENTRE LES REVÊTEMENTS DE PLANCHER EXISTANTS

C02

C05

ESCALIER MÉCANIQUE EXISTANT À CONSERVER

C06

ESCALIER EXISTANT À CONSERVER

CLOISONS

NOUVEAU COIN DE PROTECTEUR

C10

PLAN NIVEAU M (SOUS-SOL) CONSTRUCTION
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ARCHITECTURE

1. SAUF INDICATION CONTRAIRE, LES TUILES OU PANNEAUX ACOUSTIQUES

DOIVENT ÊTRE CENTRÉES D'UNE FAÇON ÉGALE DANS L'ESPACE DU PLAFOND,

OU ALIGNÉES AVEC LES EXISTANTES (S'IL Y A LIEU)

2. SAUF INDICATION CONTRAIRE, LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES /

MÉCANIQUES À INSTALLER AU  PLAFOND ACOUSTIQUE  DOIVENT ÊTRE

DISTRIBUÉS D'UNE FAÇON ÉQUILIBRÉE ET ÉGALE.

3. RAGRÉER ET/OU RÉPARER TOUTES LES SURFACES EXISTANTES DE,

QUELQUE NATURE QUE CE SOIT,  DÉJÀ ENDOMMAGÉES OU ENDOMMAGÉES

LORS DE TOUS TRAVAUX, DE FAÇON À OBTENIR DES SURFACES LISSES,

PROPRES ET PRÊTES À RECEVOIR LES NOUVEAUX FINIS. ASSURER LA

PLANÉITÉ ENTRE LES SURFACES EXISTANTES ET LES NOUVELLES SURFACES.

L'ENTREPRENEUR DOIT SE FAMILIARISER AVEC TOUTES LES CONDITIONS

EXISTANTES AFIN DE BIEN COMPRENDRE LA PORTÉE DES TRAVAUX.

4. TOUTES LES SURFACES MURALES OU DE PLAFOND (AUTRE QUE TUILES

ACOUSTIQUES) SONT À PEINDRE, DANS TOUS LES LOCAUX AFFECTÉS PAR

LES TRAVAUX.

5. SE RÉFÉRER AUX DOCUMENTS DES INGÉNIEURS POUR TOUS LES APPAREILS

ÉLECTRO-MÉCANIQUES (LUMINAIRES, GRILLES DE RETOURS, GICLEURS, ETC.)

À DÉMOLIR, ENLEVER OU RELOCALISER. CES APPAREILS SONT

REPRÉSENTÉS SUR CE PLAN À TITRE INDICATIF SEULEMENT.

PLAFOND SUSPENDU / RETOMBÉE EN PANNEAU

DE GYPSE

-  PANNEAU DE GYPSE RÉGULIER 13mm

-  SYSTÈME DE SUSPENSION POUR PLAFOND

   EN  GYPSE STANDARD

MÉCANIQUE (VOIR ING.)

ÉLECTRIQUE (VOIR ING.)

DIFFUSEUR SYSTÈME DE VENTILATION

GRILLE DE RETOUR, SYSTÈME DE VENTILATION

G

TÊTE DE GICLEUR RELOCALISÉE

NOUVEAUX APPAREILS D'ÉCLAIRAGE ENCASTRÉ

NOUVEAU LUMINAIRE ENCASTRÉ

ENSEIGNE D'URGENCE "SORTIE"

LÉGENDE - CONSTRUCTION PLAFONDS        "P"

NOTES SPÉCIFIQUES

NOTES GÉNÉRALES

## DPF

P 01

- - DPF

GY.EX

- - DPF

FP-DD

GYPSE ET SYSTÈME DE SUSPENSION EXISTANT

DESSOUS DALLE EXISTANT

PLAFOND ACOUSTIQUE SUSPENDU / RETOMBÉE

-  TUILES ACOUSTIQUES EN FIBRE MINÉRALE

    610x1220mm (24"x48")

-  SYSTÈME DE SUSPENSION, POUR

   PLAFONDS ACOUSTIQUES

## DPF

P 02

PLAFOND

NOUVEAUX APPAREILS D'ÉCLAIRAGE SUSPENDU

NOUVEAUX LUMINAIRE SUR RAIL

P01 LUMINAIRES SUPENDUS SUR RAIL À CONSERVER

P02 PLAFOND EN GYPSE ET SYSTÈME DE SUSPENSION À CONSERVER

NOUVEAU LUMINAIRE EN SURFACE

ÉCLAIRAGE ENCASTRÉ OU EN SURFACE EXISTANT À CONSERVER

PLAN NIVEAU M (SOUS-SOL) CONSTRUCTION PLAFOND
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DSM215
MD P1 AC 915 2134 45 C1 AC - - 45 min GR.05 -

DSM222
MD P2 BP 915 2134 45 C1 AC INS VT - GR.02 -

DSM224
MG P2 BP 915 2134 45 C2 AC INS VT - GR.01 -

DSM226
MD P2 BP 915 2134 45 C2 AC INS VT - GR.01 -

DSM228
MG P1 AC 915 2134 45 C1 AC - - - GR.04 -

DSM229
MG P2 BP 915 2134 45 C2 AC INS VT - GR.01 -

DSM230
MG P2 BP 915 2134 45 C2 AC INS VT - GR.01 -

DSM235
MD P2 BP 915 2134 45 C2 AC INS VT - GR.01 -

DSM240
MD P2 BP 915 2134 45 C2 AC INS VT - GR.01 -

DSM243
MD P2 BP 915 2134 45 C2 AC INS VT - GR.01 -

DSM245
MG P2 BP 915 2134 45 C2 AC INS VT - GR.01 -

DSM248
MG P2 BP 915 2134 45 C2 AC INS VT - GR.01 -

DSM250
MD P2 BP 915 2134 45 C2 AC INS VT - GR.01 -

DSM260
MG P2 BP 915 2134 45 C2 AC INS VT - GR.01 -

DSM260.1
MG P2 BP 915 2134 45 C2 AC INS VT - GR.03 -

DSM265
MG P2 BP 915 2134 45 C2 AC INS VT - GR.01 -

AC ACIER À PEINDRE INS CADRE INSONORISÉ

BP BOIS PEINT VT VERRE TREMPÉ

- FOURNIR DES DESSINS D'ATELIER POUR APPROBATION ET VÉRIFIER

TOUTES LES CONDITIONS ET DIMENSIONS AU CHANTIER AVANT DE

FABRIQUER.

- VOIR DEVIS SECTION 08 80 50 POUR SPÉCIFICATIONS DU VITRAGE

- POUR GROUPES DE QUINCAILLERIE, VOIR DEVIS SECTION 08 71 00

N./A.

BORDEREAU DES PORTES ET CADRES

NOTES GÉNÉRALES

NOTES SPÉCIFIQUES

LÉGENDE

--

VOIR

PLAN

50

50

16

V
A

R
I
A

B
L

E

4
5

1
6

1
6

SCELLANT TRANSLUCIDE AU PÉRIMÈTRE

(SCELLANT IGNIFUGE POUR LES PORTES

COUPE-FEU - VOIR COMPOSITION

CLOISONS TYPES), TYP.

PROFIL DE LA

PORTE

DOUBLER LE MONTANT

AUTOUR DU CADRE

V
A

R
I
A

B
L

E
5

0
5

0

CADRE EN ACIER

PRESSÉ À

PEINDRE

50

50

16

=
=

13

4
5

PROFIL DE LA

PORTE

5
0

5
0

PARE-CLOSE AMOVIBLE

EN ACIER À PEINDRE

V
A

R
I
A

B
L
E

CADRE EN ACIER

PRESSÉ À PEINDRE

VERRE CLAIR TREMPÉ

(UNITÉ SIMPLE OU

DOUBLE)

--

VOIR

PLAN

50

50

13

V
A

R
I
A

B
L
E

1
6

1
6

SCELLANT TRANSLUCIDE

AU PÉRIMÈTRE (TYP.)

VERRE CLAIR TREMPÉ

(UNITÉ SIMPLE OU

DOUBLE)

DOUBLER LE MONTANT

AUTOUR DU CADRE

=
=

CADRE EN ACIER

PRESSÉ À PEINDRE

PARE-CLOSE AMOVIBLE

EN ACIER À PEINDRE

A
P

P
R

O
B

A
T

I
O

N

ÉMISSION

R
É

V
I
S

I
O

N

D
A

T
E

5605 DE GASPÉ, ESPACE 502, MONTRÉAL (QUÉBEC) H2T 2A4
T 514-277-7876 | F 514-277-1876 | WWW.ARCHI.CA

ARCHITECTES INC.

date

échelle

conception

dessin

F
i
c
h

i
e
r
:
 
A

-
4
0
1
 
B

O
R

D
E

R
E

A
U

 
D

E
S

 
P

O
R

T
E

S
 
E

T
 
C

A
D

R
E

S
.
d
w

g
 
|
 
F

o
r
m

a
t
:
 
-
-
-
-
 
|
 
D

a
t
e
 
d

'
i
m

p
r
e
s
s
i
o

n
:
 
2
0
2
2
/
0
3
/
1
4

POUR SOUMISSION 2022-03-14P.C.

BORDEREAU DES
PORTES ET CADRES

A-401

J.S.M.

L.Z

INDIQUÉE

2022-03-07

Réaménagement des
associations étudiantes

de l'ESQ

SERVICE DE LA PLANIFICATION
ET DES PROJETS IMMOBILIERS

- UQAM

320 RUE
SAINTE-CATHERINE E,

MONTRÉAL, QC, H2X 1L7

P21031HH/22-109

CES DESSINS NE DOIVENT PAS

SERVIR À LA CONSTRUCTION

Service des immeubles

Division Gestion des projets immobiliers

CADRES TYPES

1:25

2

A-401

PORTES TYPES

1:25

1

A-401

CADRE EN ACIER TYPE

1:5

3

A-401

CADRE EN ACIER TYPE

(SECTION VITRÉE)

1:5

4

A-401

CADRE EN ACIER TYPE

(SECTION VITRÉE)

1:5

5

A-401

AutoCAD SHX Text
PAVILLON

AutoCAD SHX Text
ALEXANDRE DE SEVE

AutoCAD SHX Text
PAVILLON DS

AutoCAD SHX Text
rue SAINTE-CATHERINE EST

AutoCAD SHX Text
RUE ST-DENIS

AutoCAD SHX Text
RUE CHRISTIN

AutoCAD SHX Text
BOULEVARD RENE LEVESQUE

AutoCAD SHX Text
RUE STE-CATHERINE

AutoCAD SHX Text
DS



10980 (9 PANNEAUX ÉGAUX DE 1220mm CHACUN)
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E13E14

E12 E12

04

A-601

TYP.

05

A-601

TYP.

E02E02

E18

03

A-601

TYP.

ZONE HORS CONTRAT

ZONE HORS CONTRAT

BCD

ARCHITECTURE

E01

MUR DE MAÇONNERIE EXISTANT DERRIÈRE L'ESCALIER

MÉCANIQUE, EN BLOC ARCHITECTURAL À CONSERVER

PAREMENT / MURS / CLOISONS

E02

DALLE DE BÉTON EXISTANTE À CONSERVER

E03

CLOISON DALLE À DALLE EN GYPSE

LÉGENDE DES - ÉLÉVATION / COUPES           "E"

NOTES SPÉCIFIQUES

PANNEAU DE REVÊTEMENT MURAL FIXÉ EN SURFACE SUR

ATTACHES DISSIMULÉES

INTERLAM FL2, FINI MEMBRANE DE PVC NON-GLOSS, MDF

IGNIFUGE, FORMAT 48'' X 96'' X ¾'' 

FINI ÉRABLE

E04

ESCALIER MÉCANIQUE EXISTANT À CONSERVER

E11

MOULURE DE FINITION VERTICALE EN MDF 19mm

RECOUVERT DE PLACAGE DE BOIS SIMILAIRE AU

REVÊTEMENT MURAL EN PANNEAU INTERLAM FL2,

50mm DE PROFOND

E12

PLINTHE EN PIN 19mm D'ÉPAIS., 200mm DE HAUT. À

PEINDRE

COULEUR : AU CHOIX DU PROPRIÉTAIRE

E13

PLINTHE DE VINYLE, 100mm DE HAUT.

MODÈLE ET COULEUR : AU CHOIX DU PROPRIÉTAIRE

E14

MURET À LA BASE DE L'ESCALIER MÉCANIQUE: PLAQUE

DU DESSUS EN ACIER INOXYDABLE À CONSERVER

E15

LIMON ET GARDE-CORPS EN ACIER EXISTANT À

CONSERVER

E16

NOUVEAU PLAFOND DE GYPSE 16mm

E17

MUR DE L'ESCALIER MÉCANIQUE:

NOUVELLE OSSATURE MÉTALLIQUE 92 MM @ 400 MM C/C

AVEC PANNEAU DE GYPSE 16 MM TEL QUE L'EXISTANT.

FIXATION DE L'OSSATURE À LA STRUCTURE DE L'ESCALIER

(À COORDONNER)

E05

TABLETTE DE GYPSE EXISTANTE AVEC LUMINAIRES

ENCASTRÉS À RECONSTRUIRE TEL QUE L'EXISTANT

SUITE AUX TRAVAUX

E18
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PLAFOND EN TUILES ACOUSTIQUES,

 (VOIR PLAN PLAFOND)

MOULURE  À OMBRE PRÉFINIE

SYSTÈME DE SUSPENSION POUR PLAFOND

SUSPENDU EN CARREAUX INSONORISANT

EN ACIER PRÉPEINT.

FIL DE SUSPENSION ATTACHÉ

À LA STRUCTURE

CLOISON ADJACENTE

(VOIR PLANS)

EL.

± 2940

NIVEAU

DALLE

DALLE EXISTANTE

EL.

± 4915

NIVEAU

DALLE

FIL DE SUSPENSION ATTACHÉ

À LA STRUCTURE

SYSTÈME DE SUSPENSION POUR PLAFOND

SUSPENDU EN CARREAUX INSONORISANT

EN ACIER PRÉPEINT.

PLAFOND EN PANNEAU DE GYPSE

(VOIR PLAN PLAFOND)

BARRE DE FIXATION

MURALE EN "C"

CLOISON ADJACENTE

(VOIR PLANS)

EL.

± 2940

NIVEAU

DALLE

DALLE EXISTANTE

EL.

± 4915

NIVEAU

DALLE

EL.

± 4915

NIVEAU

DALLE

EL.

± 2940

NIVEAU

DALLE
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200

1490

MOULURE EN "L" À

PLÂTRER. TYP.

PANNEAUX GYPSE 16mm

MONTANT EN ACIER 64mm @ 400 mm C/C

PANNEAUX GYPSE 16mm

BARRE DE FIXATION

MURALE EN "C"

CLOISON ADJACENTE

(VOIR PLANS)

MONTANT D'ACIER 92mm @

400mm C/C

DALLE EXISTANTE

EL.

0 REVÊTEMENT DE PLANCHER

2
0

0
2

4
3

8

45

REVÊTEMENT MURAL

PANNEAU INTERLAM FL2, FINI MEMBRANE DE PVC

NON-GLOSS, MDF IGNIFUGE, FORMAT 48'' X 96'' X ¾'' 
PANNEAU FIXÉ SUR BARRES EN Z-CLIP 1'' ÉPAIS.

COULEUR : AU CHOIX DU PROPRIÉTAIRE

PLINTHE EN PIN 19mm D'ÉPAIS, 200mm DE

HAUT. À PEINDRE

COULEUR : AU CHOIX DU PROPRIÉTAIRE

FIXATION MURALE:

BARRES EN Z-CLIP 1'' ÉPAIS.

EL.

0 REVÊTEMENT DE PLANCHER

2
0

0
2

4
3

8

1220 (1 PANNEAU TYP.)

MOULURE DE FINITION VERTICALE EN MDF 19mm

RECOUVERT DE PLACAGE DE BOIS SIMILAIRE AU

REVÊTEMENT MURAL EN PANNEAU INTERLAM FL2,

50mm DE PROFOND

PLINTHE EN PIN 19mm D'ÉPAIS., 200mm

DE HAUT. À PEINDRE

COULEUR : AU CHOIX DU PROPRIÉTAIRE

REVÊTEMENT MURAL

PANNEAU INTERLAM FL2, FINI MEMBRANE DE PVC

NON-GLOSS, MDF IGNIFUGE, FORMAT 48'' X 96'' X ¾'' 
PANNEAU FIXÉ SUR BARRES EN Z-CLIP 1'' ÉPAIS.

COULEUR : AU CHOIX DU PROPRIÉTAIRE

JOINT DE FINITION ENTRE LES

PANNEAU MURAUX
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